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Chronique Droit notarial  
de l’entreprise en difficulté
par Frédéric Vauvillé

Cette nouvelle chronique, qui couvre 
l’année 2015, apporte aux praticiens des 
réponses en matière patrimoniale : actes 
de gestion, indivision, insaisissabilité ou 
partage successoral.

Concernant les actes de gestion courante, 
la Cour de cassation précise la qualification 
juridique de tels actes à propos d’un bail 
précaire conclu par une société en qualité 
de bailleur, après sa mise en redressement 
judiciaire. En l’espèce, la haute juridiction a 
jugé qu’un tel acte ne pouvait être qualifié 
d’acte de gestion courante au sens de 
l’article L. 622-3 du Code de commerce 
(Cass. com., 29 sept. 2015).

S’agissant des actes de gestion de biens 
indivis, la Cour suprême confirme que 
l’indivisaire dont la créance résulte de la 
conservation ou de la gestion des biens 
indivis peut faire valoir les droits qu’il tient 
de l’article 815-17, alinéa 1er, du Code 
civil, après l’ouverture de la procédure 
collective de l’un des indivisaires, sans 
avoir à déclarer sa créance à celle-ci (Cass. 
com., 2 juin 2015).

La solution retenue par la Cour de 
cassation le 5 mai 2015 en matière de 
déclaration d’insaisissabilité, publiée avant 
la procédure collective du déclarant et 
opposable au mandataire, permet de 
réfléchir à la nouvelle donne résultant la 
loi Macron (Cass. com., 5 mai 2015).

Enfin, la Cour suprême rappelle que 
le partage successoral est un acte 
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d’administration et de disposition d’un 
patrimoine pouvant constituer le gage 
des créanciers, dont la signature relève du 
seul pouvoir du liquidateur (Cass. com., 
13 janv. 2015).
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Liquidation  
de communauté et 
renonciation au caractère 
propre d’un bien
par Gérard Champenois

Une renonciation à un droit peut être 
tacite dès lors que les circonstances 
établissent, de façon non équivoque, la 
volonté de renoncer. Or selon la Cour 
de cassation, s’il a été relevé que, lors de 
l’instance en divorce, pour l’appréciation 
de la prestation compensatoire, le mari 
avait soutenu que l’immeuble litigieux 
constituait un bien commun, ce dont le 
juge du divorce avait tenu compte, il résulte 
de ces énonciations qu’est caractérisée 
une renonciation non équivoque du mari 
à se prévaloir du caractère propre de ce 
bien, lors de la liquidation des intérêts 
patrimoniaux des époux.

Importante pour la pratique, cette 
solution soulève néanmoins certaines 
interrogations et mérite quelques 
explications quant à sa portée.
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L’apport des accessoires  
ou dépendances à un 
groupement forestier  
après l’ordonnance 
du 17 décembre 2015
par François Delorme

L’allégement qu’a apporté la récente 
ordonnance du 17 décembre 2015 aux 
formalités propres aux groupements 
forestiers intéresse directement les 
praticiens. Au régime d’autorisation des 
apports des accessoires ou dépendances 
est substitué un régime déclaratif.

Cet aménagement est l’occasion de faire 
le point sur les conséquences pratiques 
de cette modification et d’envisager le 
cas fréquent de la transformation d’une 
société civile immobilière en groupement 
forestier, en gardant toutefois à l’esprit 
que ce dernier demeure une structure 
de détention du patrimoine foncier sous 
surveillance administrative.
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Inspection occasionnelle 
d’un office notarial : 
impossibilité de requérir 
l’assistance d’un 
« défenseur »
par Gilles Rouzet

L’inspection occasionnelle d’un office 
notarial, menée en application du décret 
de 1974 et qui précède des poursuites 
disciplinaires, ne bénéficie pas de la 
protection de l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme.

Elle en constitue seulement la phase 
administrative préalable dans la mesure 
où celles-ci, fondées sur le rapport 
d’inspection, sont soumises à un recours 
ultérieur devant une juridiction de l’ordre 
judiciaire.

Il s’ensuit que l’assistance du notaire 
inspecté, par l’un de ses confrères ou 
un avocat, n’est pas requise au cours de 
l’inspection et qu’il ne lui est pas possible 
de l’exiger au titre du respect des droits de 
la défense.

Un encart publicitaire « Les entretiens du droit 
de la famille »est joint au présent numéro
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